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St-Sylveslrc. 10 novembre 1015 
( nmmissaires (8/\Pl Stc-Margm:ritc) 
Bun.:au d'audiences puhliqm:s en cmironnement 
1 dilicc 1 omer-Gouin 
575 rue ~t-.'\mable. Bureau 2 10 
Quchc1.. P.Q. 

<•IR6\6 

~ujct: M émoire. Parc éolien Ju molll Stc-Margucritl.! 

~'. : 

13onjour. 
<. nns1JI!rant que JI: suis un rl!s1dent rural installé depuis de~ u-:œnnics. voir des générations 

Suite 2 

à St-Piem.: de Br1)ughton. St-Jacqucs de 1 ceds. Sacre- Coeur de Jesus. etc . 
(dans une perspective d 'un milieu de' k cal mt.: et paisible pour ma ramille). 

Considerant que \t-S~ Jvcstrt! est un village 'vOISin hors mne Èolien. pro litant du parc Ste-Margueritt! 
en bordure mwainc de St-P1errc de Broughton 1 1-,t-Jacques de Leeds. Sacré" Coeur de Jc::sw; parOisse. 
dlrcctemcntunpaclc 

Considéwm tiUC pur la position géographique de ma propriétt.!. je demeure ù pn1~imité Ùl' pluskurs 
eoliennes du Parc èolièn des Moulins installèl.!s nu\ sommets sud, ct de celles prévues de Ste
Marguerite en bord un: de lu lmute \lord de ~t-P1erre. "'L-Jacques de Leeds. Sacre-( oc ur de..) cs us. à 
proximite. sur h.:s sommets nord de la vallee ~gncolc des 3 munictpalttcs doubh.:ment e\posè. ::!-1 '7. à 
l'annt!e pcnd.tnt au 1110111s 20 ans. Pli (r[ ~ Prc\'isibh:ment situ~ d:ms un 1 0 ghcllo. 

Considerant que moi ct rnJ tàmillc a\ ons ~t~ temoin::. dc!j bruit!> ct incomcnicnh (travau\ Je dchuisage. 
d~ namitagcs. c1rculatmn ù~.: vdt1culcs lourds. etc ) pendant la période de construction du parc eolien 
des Moulin<;. 

Considérant que nOLIS de' rolb subir k hruil des eoliennes en période d'c,plo1tation polir les 20 
prochaines annees. (Pil·UL en double impact des::! parcs t!oliens voisins) 

Considérant que nous Jevons subir la dctérioration de notre mi heu de 'tc tant du po mt de 'uc visuel 
qu'auditif: Jc dé,·aluatwns immobilière. ct d'insanite ph)slque. 

Cons1dcront que la pn.!scnœ d'un nouveau pan. éolil:n dans notre secteur ,tugmemera de: làçon 
signi licat1W lOus les inconvenients pas-.cs. pn!scnts ct futurs. Yu les vihr;.lttons sismiques. ct 
acoustiques, Ot:CUSillllllCI.!S rar les ondes de dmcs. par 1" 111Slallut ion en 'iéric de tnèga Ul·rogérmcurs 

Considénml que la "oir~e d'infhnnatïon tcm1c les JOUrnees du 20 ct 21 nctl5 dl!rnter à "lt-~ylvestre 1ù1 
pu répondre au\ interrogation!-.. DI'=CEVANï 1 ~· l·n fan cmponant plus tk qu-:.,lions que de réponses . 

Compte tenu qu'il aura11 ct~ intéressant ct imponant d"avoir ks reponses concrt!tes des d.tTùcnb 
ministères concerné., (crw1ronnement. agriculture. sante. Just1ce · nos DROJ 1 S. etc .... ) 

Je somme le gouvernement d'intervemr et d'arrêter ce programme 

begvi01
Tampon 
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Considérant : 

1) Que les citoyens résidents occupantS sont installés depuis des années ct décennies dans les 
territoires de 
St-Jacques de Leeds, St-Pierre de Broughton, Sacré-Cœur de Jésus, St-Sylvestre, St-Séverin, Tring-Jonction, 
East-Broughton, etc., profitant d'un milieu de vie calme et paisible, étant de vaillants travailleurs agricoles 
manuels. assidues à de longues heures de labeur. nécessitant un repos bien mérité et récupérateur. 

Et/ ou soient des citadins conquis et venus s'installer, INVESTISSANT$, pour la nature paisible, pour la 
vie en famille, dans un milieu naturel, parsible JOUr et nuit. 

Et/ ou soient des retraités avec leur famille installés dans ces milieux paisibles. Jours et Nuits. 

Dans l'ensemble, des citoyens recherchant et désirant un milieu de vre parsrble, lom des lieux citadins 
Jours et nuits À l'abri de vibrations sismiques, acoustiques, et de grongages Industriels erratiques . 

2) Considérant que St-Sylvestre est un village hors zone éolien profitant uniquement de bénéfice 
monétaires, tout en préservant cc milieu de vic paisible et de qualité. tout en conservant son 
originalité et sans impacts ERRA llQUFS, au gré des vents et de la météo. !VIais tout à la lois 
l'imposant aux voisins. Ccst-à-dirc les voisins des municipalités limitrophes. 

3) Considérant que les citoyens et plus particulièrement ceux de St-Pierre de Broughton. ct de t

Jacqucs de Leeds subissent el/ ou sont témoins des impacts pendant les constructions et 
l'exploitation de ces méga- générateurs maintenant et pour les 20 prochaines années nu moins. 
Que le!> autres cito}ens des autres 'illages voisins sont témoins des bouleversements apportés par 
celui de la zone industrielle OI::.S MOULINS, déjà en fonction. Un parc situe au suu de celui 
prè\ i~iblc de Ste-Marguerite au Nord . nous placerait devant in double impact,Oans un 1~0 ghelto. 

4) Cmhidérant que nous devrons subir la d~térioratinn de notre milieu de vie autant au point de 'ue 
visuel qu'auditif et dommngettble à plus ou moins long terme sur la santé physique et mentale. 
l'olll en nous occasionna tH des préjudice~ à moyen et long termes. Pertes de sommei 1. & Équité. 

5) Des préjuuiccs reliés non seulement au Parc ~olien des Moulins, mais étant pris en S<)uricière 
avec un 2<!c en projet tParc éolien mont Ste-Marguerite) nou:, nous retrouverons donc avec: 'allées 
ct collines {habitées) enclavées entre les deux. La ré' erbération double en série. des ondes 
sismiques. acoustiques. Devant l'évidence et l'inconsistance et la contradiction de:, interventions. 
nux exposés des intervenants. démontrant la réalité. 

D'un côté des éoliennes de 2.3 MW du Parc Des Moulins et de rautre des 3.2 MW (projet du 
Mont Ste Marguerite). Les éoliennes pour le projet du Mont Ste-tvlarguerite une fois l!t demie 
plus énormes que ceux que nous connaissons déjà au sud. Insoutenables. 
Battant à tous venLs au bout d·un pylône, par une mc.!ga 'oilure immense. Soumis aux forces 
dynamiques ERRATIQULS 24 heures par jour. 7 jours sur 7 ct cela jours ct nuits. 
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6) Considérant qu~ la so1ree dïnlormation des 1e ct 21~· 2015. n·a pas t'l.~ponuu aux 
interrogations. Que la population du milieu est tenue dans l'ignorance des impacts ~videms. 
Réels. Sans réponses. Efneurnnt super!icil.!llcment les changements d'envergures prévus dans 
notre environnement rural, transformé en zone industrielle pour une production énergétique 
làntaisiste non jus li fiée. sans fourniture énergétique local~. 

7) Considérant qu ïl serait important d'avoir des réponses sérieuses. non pas évasives à toutes nos 
interrogations. pertinentes aux bouleversements à double expositions de deux parcs éoliens à 
faible distance ct en Co visibilité en certains endroits: des différents ministères publiques ainsi que 
des avis d'organismes privés~ experts el autres, sur la définition de ces nouvelles méga patentes 
aéros génératrict:s . parmi les plus énormes en Amérique en milieu habité rural 1 IABITÉ. Une 
définition. démonstration. explication ÉTAN1 fonemelll désirées, Nous demeunms sceptiques. 

8) Cnnsidéront que nous :lYons assistés à une démonstration superficielle. !loue . .sans réponses. Ft à 
plusieurs autres du genre. celle-ci nous laisse perplexe tant qu'à la démonstration floue ct les 
réponses apportées, inappropriées Démontrant lïncompétencc eli ou lïgnorancc du sujet traite. 

9) Considérant rurgcncc en la demeure, quelques citoyens du milieu visé. sc sont actives pour 
sonder et consulter bénévolement leur milieu. leurs voisins. etc... Ln majorilt! ignornnt le sujet 
des éo-constructions pressenties, dans un avenir proche, dans le voisinage ct leur région. 
Sœpliques. Ils ont donc ressenti l'urgence de réagir en appuyant et en sïnscrivant à une 
demande de BA PL. Les appuis sont de 99%. En fait comme dans tout milieu averti c.l" avance des 
moyens disponibles offerts par la société de droits ... soit un BAPE ... pour une information 
transparente et publique. paradoxalement bâclée. Devant des changemcms f\IAJEURS du milieu. 

1 0) Considéram que seulement une Lrentainc de propriétaires Lcrricns uurom droit à des redevances et 
à cie 1" argent pour ces mégas machins virevoltant dans tous les sens. ERRA TIQUES, Les pro lits 
seront donc à sens unique. Rien pour ces voisins et des centaines de personnes qui seront expos~s 
mais non compensés. Pris devant le fait de l'expropriation par défaut. 

Il) Que la date limite des audiences du BAPE est novembre 20 15. Que le..<; 109 Citoyens occupants 
r~sidcnts. adhérents à une demande de BAPE ont pu. chacun. consultt!r la carte préparee par Il: 
promoteur des emplacements prévus (référence annexes P3 ) pour çhacune des -1-5 éoliennes de 
3.2 MW. émanant des anne:-.es du VOl 3 page 101, du DOC Ste-Marguerite. placé~ il l'endos 
de cha4ue demande de BA Pl-:. La consultation et les demandes effectuées ont été transparentes .. 

12)Considérant 4u'cn statistique 7 sur 10 des ÉO-propriétaires aux nombres seulement limites d'une 
trentaine environ. sont des résidents de l'extérieur du périmètre du parc. Allant de soi que ne 
vivant pas sur les lieux. bien à l'abri ct loin des inconvénients. ils n 'auronL pas à subir l~.:s 
inconvénients que les résidents permanents devront vivre de façon contit1uelle. En général les 
propriétaires terriens qui acceptent de laisser installer ces eo-machins dans leur propriété le font 
au bout de leur terre à environ à 1 mille de leur maison, bien en retrait des énom1es nuisances. 
Éo aero génératrices. sachant trop bien ce que ces mnchins apportent comme bouleversements. 
JOURS el NUITS au gré du vent. températures et SA lSONS ... AGGRA VANTS ... 
ERRATIQUES. Le seul ct unique intérêt étant I'ARGl::.N r. au détriment du milieu habité ct de 
'oisins immédiats. Nous sommes des cobayes sur un terrain d'essai pressent. 
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IJ)Considérant qu'il serait important d'avoir des réponses réelles. concrèt\!s de diiTérents organismes 
publiques: Ainsi que d'urgunismes privés l.!l d'c~pcrts indépendants. ct non seulement l'cxpcrttsc 
du coovoitcur exploitant promoteur. Sans qu'aucun autre sujet pertinent comme celui dt: la -.antl.!. 
lïmrnobilier etc. n'ait etc abordée serieusement '?'?'? et ou clans la contradiction. Devant la 
clt:monstration des témotgnngcs de résidents impactés dans un milieu de 40-45 DB. "oir 60 DB t.!l 

plus et plus déjil unpm:k. par la méga installattun au sud contre celut de 20 DB actuellcmcm. 
mconnu des intervenants. proJetant le bien-être sante en situations douhlc d plus. erratique au\ 
grés de la météo à r année . nuit et jnur. est prétuc.Jiciablc ct inacceptable. Insoutenable devant la 
dévaluation immohilicrc ct de.: dommages à la santé des résidents occupants. 

l..t) (nnstdcrant que le temps disponible de mo in~ de 1 0 _jours de préparation d que la consultation 
bénéYole citoyenne du milieu impacté à ét~ concluante. de lïnquictudc. du scepticisme Que 
pour l'intérêt ct le bien-être du milieu rural directement impacté ct nous voulant rcpréscmanb J~ 
r ensemble du mi ltcu h-.thitc impacté dans un territoire de \ill ages ou ks reglementations diffl!n.!nl 
cl ou sont parfois mt!mc ine>.istantes. la majontt! c.Jcs ciLOyens tenus dans l'ignorance factuelle 
Nous relùsons la transformation de notre mi lieu habité. en /One dangereuse. appauvrie. 
insunitairc. d"t':O GHI 1 1 Os infernal double. Comme notre code ci\ il ct des !Oaines de 
jurisprudcnœs. l'ont dcmontré en droit ci\ il. Nous \. ivons dans un milieu sain. dont nousvoulnns 
conserver lu caractéristique londamemalc jouissance que nous a\ ons choisie. ct apprécions en ) 
'ivnnt dans cc milieu naturel. rural. ORIGINAl . 

1) ).J r demande le rcfu\ du projet du parc éolien St-\ la rgucrite dan.., ks mumcipalités de ~~
~)hestre. !::,t-Sé\cnn et ~acre-Cœur de Jé-.us. Oéhorda nt dans les Munictpalitcs rt\erainc-. ct
haut réfères : <-it Jacque.., de 1 ccds. St-Ptc.:rrc c.Jc Broughton. l:tc. 

Je somme le gouvernement d' intervenir et d'arrêter ce programme. 




